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CONSEIL DE QUARTIER 

 

de SAINTE PEZENNE 
 

du 30 octobre 2008 
 

 

RELEVE DE CONCLUSIONS 
 

 

PRESENTS: 
 

Elus municipaux : Jacques TAPIN  

 

Membres du conseil de quartier : Maurice VINCK co-président habitant, Jean-Michel AMIOT, Patrick BAUDIN, 

Laurent BERENGER, Patrick BRAUD, Christian BROTHIER, Christiane DUPEYRAT, Viviane DUPUIS, Claude 

EVRARD, Pierre FALLOT, Jean FROMENTIN, Maryse GABORIT, Janine GACHIGNARD, Jean-Louis GAY, 

Michel GEOFFROY, Christophe GERMAIN, Jean-Pierre GERVAIS, Franck GIRAUD, Hervé HERAUD, Daniel 

LAFOIS, Jacques LARGEAU, Monique LE GUENNEC, Philippe LEMAITRE, Christine LESTABLE, Patrick 

MARTIN, Sylvie MOREAU, Christian MORIN, Sylvie MOUSSET, Franck MOUSSERIN, Claude ROI, Paul 

SAMOYAU, Micheline VALADIER. 

 

Excusés : Françoise BILLY, Julie BIRET, Anne LABBE, Danièle GONZALEZ (candidate commission Espaces 

verts), Jean-Pierre POUSSADE, Jean-Michel FAVRELIERE.  

 

Absents : Marjorie BAUDOUIN, Nathalie BEGUIER, Martine CASTAING, Patrick DELAUNAY, Xavier 

DEMAEGDT, Benoît FACQUIER, Jean-Marie MACAIRE, Catherine MORIN. 

 

Démission : Danièle BAUDOUIN 

 

Agents municipaux : Gérard LABORDERIE, Delphine LEBON, Mélanie LUCAS. 

 

Public : 15 personnes 

 

 Ouverture de la séance : 20h40 

Jacques TAPIN souhaite la bienvenue à l'ensemble des présents : élus, agents municipaux et 

conseillers de quartier. Il excuse les élus municipaux, spécialement Françoise BILLY, co-présidente 

du Conseil ainsi que les conseillers de quartiers qui n’ont pas pu nous rejoindre.  

 

Il invite les agents municipaux  à se présenter. 

 

Gérard LABORDERIE présente brièvement le service Vie participative, interlocuteur des Conseils de 

quartier qui assure notamment: 

 L'organisation des réunions,  

 La rédaction des relevés de conclusions,  

 Le suivi du traitement des demandes formulées par les conseils, en lien 

avec les élus et les services municipaux. 
 

Il  présente Marc MONNERIE, le nouvel assistant chargé du suivi du quartier de Sainte Pezenne à 

compter du 1er décembre prochain. 

 

Les conseillers de quartier sont invités à se présenter à leur tour. 

 

Jacques TAPIN rappelle ensuite l'ordre du jour: 

o Présentation d'un diaporama sur les rôles respectifs des co-présidents, du bureau, 

des commissions et des groupes de travail. 

o Election du co-président habitant 

o Election des membres du bureau 
o Echanges et Constitution de groupes de travail et commission 

 
 

Direction Vie citoyenne 
Service Vie participative 
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I. Présentation du diaporama commenté par Jacques TAPIN:  

1. Le co-président habitant, son rôle: 

 Principal lien d’information entre le conseil de quartier et la Mairie. 

 Représentant des membres du conseil. 

 Relais pour les demandes et projets des habitants. 

 Interlocuteur privilégié du service Vie participative et des services municipaux. 

 Animateur de réunions du bureau et du conseil. 

 On retiendra qu’il est le garant du respect de l’intérêt général des demandes du conseil. Il est le 

co-signataire des fiches de proximité avec l’élu municipal. 

 Les co-présidents habitants sont élus par les membres du conseil de quartier au scrutin 

majoritaire, uninominal (vote à bulletin secret).  

 La co-présidence : un(e) co-président(e) habitant et un(e) co-président(e) élu(e), nommé(e) par la 

municipalité.  

 

 2. Le bureau, son rôle: 

 Prépare l’ordre du jour des séances publiques (environ 3 semaines avant chaque 

conseil). 

 Demande des informations à la Ville en vue de la séance de conseil. 

 Demande l’intervention des élus thématiques ou adjoints et des techniciens. 

 Vérifie que les sujets à traiter relèvent bien de l’intérêt général. 

 Réunit les responsables de commissions pour présenter les dossiers. 

 Le bureau est composé des deux co-présidents et de 6 à 8 conseillers volontaires (ou plus). 

 

 3. Les groupes de travail et/ou commissions, leur rôle : 

 Suivre et traiter les demandes exprimées. 

 Etre force de propositions pour des projets. 

 Résoudre les problèmes. 

 Ils sont ouverts aux conseillers de quartier et à toute personne intéressée. 

 

II. Election du co-président habitant 

L’appel à candidature est lancé par Jacques TAPIN. 

 

Maurice VINCK est seul candidat à la co-présidence.  

 

Vote : 32 votants, 26 exprimés, 6 blancs. 

 

Maurice VINCK obtient 26 voix. Il est élu co-président habitant. 
 

III. Echanges / Dossiers à traiter 

 

 Route de Coulonges et avenue de Nantes : problèmes de circulation. 

 Aménagement place Henri Lambert et cour de la maison des associations  

 Aménagement parc du Grand Feu (ponton ?) 

 Rue de la Grimpette, une étude devait être faite ? 

 Escaliers des sentiers 

 Liaison entre le chemin des pêcheurs et le chemin de Coquelonne. 

 Coulée Verte de Chantemerle à Pré Leroy, Chemin de Coquelonne relié à la source du 

Vivier. 

 Sécurité absente sur le quartier 

 Aménagement rue du Coteau St Hubert 
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 Rocade Nord, liaison route de Coulonges / avenue de Nantes et route de Coulonges / 

route de Parthenay 

 Quartier mal desservi par le bus, et arrêts sur voie bloquant la circulation 

 Sécurité des piétons dans le vieux Ste Pezenne 

 Rue des Sports : nécessité d'un aménagement  

 Rue de la Routière de plus en plus circulée 

 Le Comité d’Animation Pexinois a listé plusieurs points : problèmes de circulation, le 

devenir de la Maison de l’environnement à Chantemerle, le tourisme sur Niort c’est 

quoi ? , espaces verts quelle est l’image de marque de la ville? , l’entretien des locaux  

(salle des fêtes, maison des associations), du patrimoine, gestion de l’intendance. 

 Relation du conseil de quartier avec les associations locales et les habitants. Création 

d’une synergie. 

 Rue de la recouvrance, sur la propriété GENEVE Occasions, une haie dépasse sur la 

voie. La mairie peut-elle intervenir?  Problème de visibilité. 

 Une salle de la maison des associations devait être dénommée salle Robert 

Gouttefangea . Qu'en est-il ? 

NOTA: Les commissions et groupes de travail seront définis lors du prochain conseil sur proposition 

du bureau. 

IV. Election des membres du bureau 

11 personnes sont volontaires : 

 - Janine GACHIGNARD 

 - Jean-Pierre GERVAIS 

 - Pierre FALLOT 

 - Jean-Louis GAY 

 - Claude EVRARD 

 - Sylvie MOUSSET 

 - Patrick BAUDIN 

 - Jean-Michel AMIOT 

 - Christiane DUPEYRAD 

- Micheline VALADIER 

- Franck MOUSSERIN 

Le bureau est élu à l’unanimité. 

Nota : l’élection a été effectuée à main levée avec l’accord de l’ensemble des votants. 

 

V. Point sur les différents dossiers du quartier  

Gérard LABORDERIE reprend le tableau de bord et fait le point sur l'ensemble des dossiers engagés 

par le précédent conseil, à savoir : 

 Aire de jeux du Grand Feu à destination des 0 à 2 ans + revêtement des allées: L'offre de jeux 

pour les 0-2 ans est réservée aux crèches, en intérieur. Quant au revêtement calcaire des allées, 

il est maintenant stabilisé et permet la circulation aisée des poussettes et fauteuils roulants. Il 

est proposé de classer ce dossier sans suite.  

 Rue du Coteau St Hubert, aménagement de sécurité devant le lycée T.J. Main : 

L'aménagement est réalisé. Les barrières seront posées dans les semaines à venir. 

 Rue de la Grimpette aménagement d’un tronçon en enrobé « végécole » : difficulté technique 

de mise en œuvre en raison de la très forte déclivité du site. Les services étudient la question, 

en relation avec l'entreprise. 

 Remplacement des ouvertures, réfection peintures, tapisseries et sols de la mairie de quartier: 

travaux prévus du 3 au 14 novembre avec fermeture de la mairie au public. 

 Rénovation du bâtiment en pierres à l'angle de la rue du Moulin d'Âne et de la place de la 

Résistance: Travaux en cours 

 Aménagement de la place Henri Lambert et de la cour de la Maison des associations: étude 

non réalisable en 2008. Dossier à relancer. 

 Rénovation de la fontaine des Amourettes: Travaux réalisés. 
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Dates à retenir 

Réunion d’information sur l’étude de la route de Coulonges  

(Présentation du diagnostic et de différents scénariis) 

Le mardi 18 Novembre à 20h30 

A la maison des associations de Ste Pezenne 

 

Le bureau se réunira le lundi 24 novembre à 18H30  

A la Mairie de quartier 

  

La séance est levée à 22h45

 


